17.7 Vous contestez le refus de l’aide juridictionnelle pour ressources suffisantes

Nom, prénom

Adresse

Décision no

(Madame ou Monsieur) le président

du bureau d’aide juridictionnelle

auprès du tribunal de grande instance de (ville)

Adresse

(Madame ou Monsieur) le président,

Par décision en date du …, le bureau d’aide juridictionnelle a refusé ma demande au motif que je ne remplis pas les conditions de ressources.

Or, il me semble que cette décision relève d’une mauvaise appréciation de ces dernières (expliquez pourquoi).

ou : il me semble que mon cas mérite une exception compte tenu …

En conséquence, je sollicite, conformément à l’article 23, dernier alinéa de la loi du 10 juillet 1991, une nouvelle délibération sur ma demande.

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, et restant à votre disposition, je vous prie d’agréer (formule de politesse).
Signature

